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RBPUBLIQUE DU SENBGAL
MINISTERB DE LA S.ANTB

ET DES AFFAIRES SOCI4LES

Monsieur le.Président de la République,
Monsieur le Président du Conseil.
Messieurs les Ministres,

L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation
Mondiale de la Santé a adopté en 1961 une Convention sur les
stupéfiants.

Les Etats membres sont priés d'y apporter leur
adhésion et. par là même. ils s'engagent A en observer fidè-
lement les dispositions.

Cet instrument de ~a coopération sanitaire inter-
nationale Ae saurait être repoussé par le Sénégal.

Ces toxicomanies n'y représentent pas encore un
fléau majeur et hormis le cannabisme (yamba) répandu pa~mi
certains adolescentà et responsables de certains accidents
et de certains délits parmi les jeunes et l'opiomanie A la-
quelle s'adonnent de rares étrangers, la majorité de la popu-
lation en eSt exempte.

Cependant, les stupéfiants voiont accro!tr~ leurs
consommations au rythme de la progression de l'urbanisation
et de l'industrialisation. Il en découle des conflits psycho-
logiques ou affectifs qui. chez des individus prédisposés,
tiennent lieu de motivations vis-A-vis des toxicomanies.
Celles-ci représentent donc une véritable menace qui pèse
sur notre avenir si des mesures préventives ne sont pas prises

C'est'pourquoi, j'ai l'honneur de vous soumettre
le projet de loi ci-joint ot jtespère, Messieurs les Prési-
dents et Messieurs les Ministres, que ce présent projet obtien-
dra votre approbation et je vous serais très obligé de bien
vouloir y apposer votre signature.

Amadou Cissé DIA.
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à l'~6semblée Nationale
d'un Projet de loi autorisant
la ratification Ce la Gonvention
Unique de 1961 sur les Stupéfiants.

'r

========
~"{

":

Le PRESI~BNT 1u SONSBIL, ,~:...-:.~
..~.

. ', k:

VU la CONSTITUTION, .~~~
" , .-:

D E GRE T B
::~:

T '~

Article Unigue
._~.

Le projet de loi adopté en Conseil ~es ~
Ministres et dont la teneur suit sora
présenté par 10 Ministre de la Santé et
des Affaires Sociales qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'ea sobtenir~'
la disc~ssion./-

Fait à ~AKAR, le 21 Septembre 1952

. ;i,
signé ~~amadou :JIL

..·~t·
,.("el;;

~~;;:~~'!'

.•. ~~.f ... -' _.-\:.7)
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENE GAL

Ière LEGISLATURE

Ière SESSION ORDINAIRE I963

RAPPORT

fait

au nom de la COThm1ISSIONDU TRAVAIL, DE LA SECURITE SOCIALE, DE
LA SANTE ET DE LA FONCTION PUBLIQUE.

sur

LE PROJET DE LOI N° 85/62 AUTORISANT LE CHEF DU GOUVERNEMENT A
APPORTER L'ADHESION DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL A LA CONVENTION
UNIQUE DE I96I SUR LES STUPEFIANTS.

par
M. JACQUES IBRHIMA GUàYE

"~;"" ~'. .~ r:,.~ '~~~··~.~.'l;~~~~~;~~~~i+~
.;~'~J!i.~~:.~:::~:
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Monsieur le Président,
Mes chers Collègues,

La Commission du Travail, de la Sécurité
Sociale, de la Santé et de la Fonction Publique, réunie le 25
Avril 1963 à 9 heures, a eu à examiner le Projet de Lei N° 85/62,
soumis à votr-e sanctf on , et autorisant le Chef du Gouvez'nement
à apporter l'adhésion de la République du Sénégal à la C~nventi()n .
Unique du 30 Mars 1961 sur les Stupéfiants.

Cette Convention a été adoptée par l'Or-
ganisation des Nations-Unies et par l'Organisation M~ndialede
la Santé. Elle tend à lutter contre la toxicomanie, ()u,plus
prosaïquement, contre l'usage abusif et répété de dr~gues toxi-
ques, qui entraîne la déchéance phtsique et morale de l'indivi-
du. Les Nations, émues' par l'importance de ce fléau, ont tenu
en Janvier 1912,;à la Haye, une première conférence internatio-
nale ayant pour but la lutte pour la régression et même pour
la disparition de ce danger.

En Février 1925, s'est tenue à Genève
la ,première conférence sur l'opium. En ,Juillet 1931, toujours
à Genève, une nouvelle conférence internationale a abouti à
l'élaboration d'une Convention pour limiter la fabrication et
réglementer la distribution des stupéfiants

Toujours soucieuses de la santé physiquo
et morale de,l'humanité et devant l'importance de ce fléau so-
cial, les Nations ont tenu, en Povembre 1931,à Bangkok, une
nouvelle conférence tendant à la suppression de la l'habi~ude
de fumer l'opium.

En conclusion d'une neuvelle conférence
tenue à Genève en Juin' 1936, une Convention pour la répression
du trafic illicite des drogues nuisibles a été signée. Cette
Co~vention a été amendée par le Protocole signé à Lake SUcess-
New-York, le II Décembre 1946. Un protocole signé à Paris, en
Novembre 1948, plaçait sous contrôle international, une nou-
velle série de drogues non visées par la Convention de 1931.
L'O.N.U. est chargée de veiller à l'application de toutes les

J •. _~'

_ •. _~,>..'}. --".; .••••• '.#.;t':; .~__" . ~'fI <._,~,1... ..:~.~~
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conventions et de recue;i.llir toutes informations utiles per","
mettant d'établir les statistiques pouvant renseigner le mon.,..
de sur l'évolution de la lutte engag6e.

De nombreux Etats ayant accédé à la
souveraineté n2tio~21e, il eet apparu néce~saire de refondre
toutes ces conventions en une Convention Unique élaborée et
signée à New';:'Yortle 30 Mars I96Io

Cette Convention est restée ouverte à
la signature, pour adhésion, de tous les Etats membres des
Nations-Unies jusqu'au Ier Août I961.

Le Sénégal aurait pu la signer. Il de-
vrait, aujourd'hui, la ratifier.

Ne If ayant pas signéid·, il lui est néan-
moins possible - il lui est même instalnment demandée - d'y
adhérer.

C!est pourqu~i, bien que les toximanies n1y
86~en~i: pas un fléau majeur, le Gouvernement du Sénégal a
élaboré un projet de Loi autorisant le Chef du Gouvernement à

. .
apporter l'adhésion de la République du Sénégal à cette Con-
vention. Comme le dit si bien Mr le Ministre de la Santé, cet
instrument de la coopéz-a t ion sanitaire internationale ne saurait
être repoussé par le Sénégal.

C'est éga.l.emeu t compte tenu du caractère
social du projet et de l'importance que le Gouvernement et, é}.'\r'OC

lui le peuple sénégalais, attachent à la lutte contre les fléaux so-
ciaux, et plus particulièrement contre les stupéfiants, que,
Monsieur le Président, mes chers collègues, vos commissaires
unanimes vous demandent de sanctionner par un vote favorable
le projet de Loi 85/62 susvisé.

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

:_,-"..'j~~' • '"''' •.-,;;....,,..~-'~~ •. ~i' - "', ••..•• .,
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Un Peuple -.Un But - Une Foi
-:....

ASSEMBLEE NATIONL.LE

.-: ...

NQ 24 LOI

autorisant l'adhésion du Sénégal
à la Convention Unique de 1961 sur les
stupéfiants.

L' ASSENBLEE NATIONATi!11

après en avoir délibéré,
d .J..'a a oplJe, en sa séance du Vendredi 26 Avril 1963, la loi dont

12 teneur suit ••

ARTICLE UNIQUE
--------------.- Le Président de la République est autorisé
à approuver If adhés~on du Sénégal à la Convention Unique de
1961 sur les stupédtiants.:-

Dakar, le 26 Avril 1963

Le Président de séance,

Lamine GUEYE
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CONVENTION UNIQUE SttRLES STUPIJFI1.NTS DE 1961

Préambqle

manité,

Les Parties,
Soucieuses de la santé physique et morale de l'hu-

Reconnaissant que l'usage médical des stupéfiants
demeure indispensable pour soulager la douleur et que les
mesures voulues doivent être prises pour assurer que des
stupéfiants soient disponibles à cette fin,

Reconnaissant que la toxicomanie est un fléau
pour l'individu et constitue un danger économique et social
pour l'humanité,

Conscientes du devoir qui leur incombe de prévenir
et de combattre Ce 'fléau, .

Considérant que pour être efficaces les mesures
prises contre l'aius des stupéfiants doivent être coordonnées
et uni vor selles,

Estimant qu'une action universelle de cet ordre
exigc une coopération internationale guidée par les mêmes
principes et visant des buts communs,

Reconna_ssant la compétence de l'Organisation dcs
Nations Unies en matière de contrôl~ des stupéfiants et d6-
sireuses que les organœs internationaux intéressés soient
groupés dans le cadre de cette Organisation,

Désireuses de conclure une Convention Internationn-
le acceptable pour tous, remplaçant la plupart des traités
existants relatifs aux stupéfiants, limitant l'usage des
stupéfiants aux fins médicales et scientifiques et établi~-
sant une coopération internationale constante pour mettre en
oeuvre ces principes et atteindre ces buts,

Conviennent de co qui suit :

.../ ...
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l•.RTICLE PREMIER

Définitions
",-,

1. Sauf indication expresse en sens contraire ou
sauf si le contexte exige qu'il en soit autrement, les dé-
finitions ci-après s'appliquent â toutes les dispositioris de
la présente Convention

a) - Le terme "Organe" désigne l'Organe inter-
national de' contrôle des stupéfiants.

b) - Le terme "cannabis" désigne les sommités
florifères ou fructifères de la plante de
cannabis (à l'exclusion des graines et
des feuilles qui ne sont pas accompagnées
des sommités) dont l~ résine n'a pas été
extraite. quelle que soit leur applica-
tion.

c) - L'expression "plante de cannabis" désigne
toute plante du genre cannabis.

d ) - L'oxpr-e-eaion "résine de canna bis" d é~i-
gne la résine séparée. brute ou purifiée.
obtenue à partir de la plante de canna-
bis.

e) - Le terme "cocaïer" désigne toute espèces
d'arbustes du genre Erythroxylon.

f) - L'expression "t'euille de coca" désigne
la feuille du cocaïer à l'exception ce
la feuille dont toute l'ecgoninique ont
été enlevés.

g) - Le terme "Comma ssLon" désigne la Commis-
sion des stupéfiants du Conseil.

h) - Le termo "Conseil" désigne le Conseil
économique et social des Nations Unies.

i) - Le terme "culture" désigne la culture cu
pavot à opium, du cocaïcr et de la plante
cannabis. .../ ...
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j) - Le terme "stupéfian ta" désigno tou te
substance des Tableaux l et II, quelle
soit naturelle ou synthétique.

k) - L'expression "Â~sembléeGénérale"désign;:j
l'.Assemblée Gàn'é raLe des Nations Un Lo e ,

1) - L'expression "trafic illicite" désigne
la culture ou tout autre trafic de stu-
péfiants contraires au but de la préson-
te Convention.

m} - Les termes "importation" et "cxportationll

désignent chacun avec son sens particu-
lier, le transport matériel de stupéfiantl
d'un Etat dans un autre Etat ou d'un ter-
ritoire dans un autre territoire du môme
Eta t .e

n ) - te terme "fabrication" désigne toutes
les opérations, autres que la production,
permettant d'obtenir des stupéfiants et
compre9è la purification de même quo le

transformation do stupéfiants en d'autres
stupéfiants.

0) - L'expression "opium médicinal" désigne
l'opium qui a subi les préparations né-
cessaires pour son utilisation thérapcu-

p) -

tique.
Le terme "opium" désigne le latex épaissi
du pavot à opium.
L'expression "pavot à opïum" désigne la
plante de l'espèce Papavor Somniferum L •••
L'expression "paille de pavot" ~ésigne
toutes les parties (à l'exception des
graines) du pavot à opium, après fauchage
Le terme "préparation" désigne un mélange,
solide ou liquide, contenant un stupé-
fiant.

# •• / •••

q) -

r) -

s ) -
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t) - Le terme "production" désigne l'opération qui consiste
à recueillir l'opium, la feuille de coca, le cannabis
et la résine de can~abis des plantas qui lcsfuurnisseh~r,

l.l - Lcs exp ressLon s "Tableau 1". "T'a bLeau II'', "Tableau ,III",
et "Ta blGa u IV" s' ent endent des lis tes de stupéf ian t6

ou de préparations annexés à la présente Convention et
qui' ~ourront 6tre modifiées de temps à éutro conformé-
ment à l'Article 3.

v) - L'expression "Secrétaire Général" désigne le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

w) - L'expression "stocks spéciaux" désigne les quantités
de stupéfiants détenues dans un pa 's ou territoire par
le Gouvernement do cc pays ou territoire pour ses besoins
spéciaux et en prévision de circonstances exceptionnelles;
l'9xpression "besoins spéciaux" deit s t ont enô re en consé-
quence.

x) - Le terme "stocks" désigne les quanti~és de stupéfiants
détenues dans un pays ou territoire et destinées :
A ' .. Wl~;COll;:;;Of'lllE'.:~J.,o::.l 1 médicale et scientifique dans cei)

pays ou terri~oire;
ii) - A la fabrication et à la préparation de stupéfiants

et d'autres substances dans cc pays ou territoire;
iii) - A l'exportation;

mais n'inclut pas les quantités de stupéfiants dé-
tenues dans un pays ou territoire par :

iv) - Les pharmaciens ou d'autres distributeurs détaillants
autotisés et' les établissements ou,les personnes'
qualifiés dans l'exercice dament autorisé de leurs
fonctions thérapeutiques ou scientifiques; ou

v).- En tant que stocks spéciaux.
y) - Le terme "territoire" désigne toute partie d'un Etat qui

est traité comme une entité distincte pourl'application
du système de certificat d'importation et é'autorisa-
tions d'exportation prévu à l'article 31.
Cette ëéfinition ne s'applique pas au terme "territoire"

... / ...
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tel qu'il est employé aux articles 42 ot 46.

2. Aux fins de cette C nvention, 'un stupéfiant sera consi~
~éré c6mme consommé lorsqu'il aura été fourni à toute peraonu(
ou entreprise pour la distribution au détail~ pour l'usagp
médical ou pour la recherche scientifique; le mot "consomma-
tion" s'entendra conformém9nt à cette définition.

IARTICLE 2.

Substances soumises au contrôle.

1. Sauf en ce qui concerne les mesures de contrô-
le limitées à des stupéfiants donnés, les stupéfiants Cu
Tableau l sont soumis à toutes les mesures do contrôle appli-
cables aux stupéfiants visés par la présente Convention et,
en particulier, aux mesures prévues dans les articles ci-
après: 4 (paragraphe c j , 19. 20. 29. 30, 31. 32, 33, 34 ot 3'7.

2. Les stupéfiants du Tableau II sont soumis au~
mêmes mesures de contrôle que les stupéfiants du Tableau I. t
l'exceptio~ des mesures prévues aux paragr~phes 2 et 5 de
l'Article 30, en ce qui concerne le commerce de détail.

3. Les préparations autres que celles du Tableau
III sont soumises aux mêmes mesures de contrôle que les stu-
péfiants qu'ell~s contiennent, mais les évaluations (articlo
19) et les statistiques (article 20) aut~es que celles se
rapportant à ces stupéfiants ne seront pas re~uises dans le
cas de telles préparatio~s et les dispositions de l'article
29 (paragraphe 2c) et de l'article 30 (paragraphe ib) ii) ne
seront pas appliquées.

4. Les préparations du Tableau III sont soumi-
ses aux mêmes mesures de contrôle que les préparations qui
contiennent des stupéfiants du Tableau II, sauf quo les

... / ...
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paragraphes lb), et 3 à 15 de l'article 31 ne seront pas ap-
plicables et que 'pour les évaluations (article 19) et.les
statistiques (Article 20)' les renseignements demandés seront
limités aux quantités de stupéfiants utilisées dans la fabri-
cation desdites préparations.

5. Les stupéfiants du Tableau IV seront également
inclus au Tableau 1 et soumis à toutes les mesures de contrôle
applicables aux stupéfiants de ce dernier Tableau, et en outre

a) - Les parties dovront adopter toutes les mesures spé-
ciales de contrôle qu'elles jugeront nécessaires en
raison des propriétés particulières dangeurcusos
des stupéfiants visés; et

b) - Les parties devront si, à leur avis, la situation
dans les pays fait que c'est là le moyen le plus
approprié de protéger la santé publique, interdire
la production, la fabrication, l'exportation et
l'importation. le commerce, la détention ou l'utili-
sation de tels stupéfiants à l'exception des quan-
tités qui pourront être nécessaires oxclusivement
pour la recherche médicale et scientifique. y com-
pris les essais cliniques avec lesdits st~péfiants,
qui devoont avoir lieu·sous la surveillance et le
contrôle directs de ladite Partie ou être subordon-
née à cette surveillance et à ce oontrÔle.

6. En plus des mesureS de contrôle applicables à

tous les stupéfiants du Tableau l, l'opium 'est soumis aux
dispositions des articles 23 et 24. la feuille de coca aux
dispositions des articles 26 et 27 et la cannabis aux dispo-
sitions de l'article 28.

7. Le pavot à opium, le cocaier. la plante de

.../ ...
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cannabis. La pail~e de pavot et les feuilles de cannabis
sont soumis aux meSures de contr~le prévues r~specrivement
aux articles 22 à 24; 22, 26 et 27; 22 et 28; 2S et 28.

8. Les parties feront tout ce qui est en leur
pouvoir afin ~o soumettre à ~es mesures de surveillance autant
que faire 50 pourra les sub_tances qui ne sont pas visées par
la présent~ Convention, mais qui pouvent ~tre utilisées pour
la fabrication illicite de stupéfiants.

9. LesParties ne sont pas tenues d'appliquer les
dispositions de la présente Convention aux stupéfiants qui
sont couramment employés dans l'industrie à des fins autres
que Ges fins médicales ou scientifiques, à condition:

a) - Qu'elles prennent des mesures pour empêcher, en
recouvrant à des procédés appropriés de dénatura,....,:""
tion ou par tout autre moyen, que les stupéfiants
ainsi employés puissent donner lieu à des abus ou
pro4uire des effets nocifs (article 3, paragraphe 3)
et que dans la pratique la substance nocive puisse
~tre récupérée; et

b) - Qu'elles fassent figurer dans les renseignements
statistiques (article 20) qu'elles fournissent la
quantité de chaque stupéfiant ainsi employé.

ARTICLE :3

Modification du champ d'application du contrôle

1. Si une Partie ou l'Organisation Mondiale de
la Santé est en possession de renseignements qui. à son avis,
rendent nécessaire de modifier l'un ou l'autre des Tableaux,
elle adressera au Secrétaire Général une notification accom-
pagnéo Ce tous les renseignements pertinents à l'appui de
celle-ci. .... / ...
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2. Le Secrétaire Général communiquera cotte noti-
fication et les renseigneme~ts qu'il jugera pertinents aux
Parties, à la Commission et, si la notification a été Grossée
par une Partie, â l'Organisation Mondiale de la Sant~.

:3.. Si une notif ic ation se rapporte' à une su ba tan-
ce qui n'est pas déjà inscrite ~u Tablcau l ou au Tableau II,

i) - Toutes les Parties oxamineront, compte tenu des
renseignements disponibles, la possibilité d'appli-
quer provisoirement à la substance toutes les mesu-
res de contrôle applicables aux stupéfiants du Ta-
bleau Ii

ii) -·En attendant sa décision, prise en vertu du sous
~

paragraphe iii) d~ présent paragraphe, la Commission
peut décider que les Parties appliquent provisoire-
ment ces mesures à la substance en question;

iii) - Si l'Organisation Mondiale de la Santé constate q*e
cette substance peut ~onncr lieu à des abus analo-
gues et produire des effets nocifs analogues à

ceux des stupéfiants du Tableau l ou Tableau II. ou
qu'elle est transformable en un stupéfiant, elle en

avisera la Commission, et celle-ci pourra alors dé-
cider selon la recommandation èe l'Organisation
Mondiale de la Santé, que cette substance sera ins-
crite au Tablùau l ou au Tableau II.

4. Si L'Organisation Mondiale de la Santé qu'une
préparation no peut, on raison des substances· qu'elle con-
tient, Gonner lieu à des abus ni produire d!effets nocifs
(paragraphe 3) et que la stupéfiant qu'elle contient n'est
pas facilement récupérable, la Cemmission, selon la recomman-
dation ~e l'Organisation Monèiale de la Santé, pourra inscri-
re cette préparation au Tableau III.

.../ ...
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5. Si l'Organisation Mondiale do la Santé
constate qu'un stupéfiant du Tableau 1 est particulièremont
susceptible de ~onner lieu à des abus et de produire des abu
nOGifs (paragrapho 3), et que co danger' n'est pas compenoé
par des avantages thérapcut~ques appréciables quo ne possède-
raient pas des substances autres que celles du Tableau IV,
la Commission peut. solon la recommandation de l'Organisati~r
Mondiale de la.Santé. inscrire ce stupéfiant au Ta~lcau IV.

6. Lorsqu'une notification a trait à un stu~é-
fiant Cu Tableau 1 ou du Tableau II ou à une préparation du
Tableau III, la CommisGion, mise à part l'action prévuo par
le paragraphe 5, peut selon la recommandation de l'Orsanisa-
tion Mondiale de la Santé, modifier l'un ou l'autre des Ta-
bleaux, soit

a) - En transférant un stupéfiant du Tableau 1 au Ta-
bleau II au du Tableau II au Tableau I~ ou

b) - En rayant un stupéfiant ou une préparation, selon
le cas, d'un Tab~eau.

7. Toute décision de la Commission prise en ap-
plication du présent article sera communiquée par le Secré-
taire Général à tous les Etats membres de l'Organisation des
Nations Unies, aux Etats non membres Parties à la présente
Convontion. à l'Organisation Mondiale de la Santé et à l'Or-
gane. La décision prendra effet à l'égard de chaque Pttrtie è

la ~ate do réception do la Communication susvisée, et les

~arties' prendront alors toutes mesures requises par la pré-
sente Convention.

8. a) - Toute décision de la Commission à modifier un Ta-
bleau sera soumise à l'examen du Conseil si une
Partie en fait la demande dans les quatre vingt dix
jours qui suivront la réception de la notification do
la décision. Cette demande sera présentée au

.•. 1• • .
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Secrét~irc Général avec tous les renseignemonts
pertinents à l'.a~pui.

b) - Le Secrétaire Général communiquera copie de cotte
demande et des reneeignements pertinents à la Cqm-

mission, à l'Organisation Mondiale de la Santé et
à toutes l~s Parties, qu'il invitera à présenter
leurs observations-dans les quatre-vingt-dix jours.
Toutes les observations reçues seront soumises à

l'examen du Conseil.
c) - Le Conseil pourra confirmer, modifier ou annuler

la décision de la Commission; il statuera en der-
nier ressort. Sa décision sera notifiée à tous les
Etats Membres de l'Organisation des Nations-Unies,
aux Etats non membres Parties à la présente Conven-
tion, à la Commission, à l'Organisation Mondiale
de la Santé et à l'Organe.

d) - En attendant son examen par le Conseil, la décision
de la Commission restera en vigueur.

9. Les décisions de la Commission prises en ap-
Jlication du présent article ne seront pas soumises à l'exa-
men prévu à l'article 7.

'~RTICLE 4

Obligations Générales.

Les Parties prendront los mesures législati-
ves et administratives qui pourront être nécessaires

a) - Pour exécuter les dispositions de la présente Con-
vention dans leurs propres territoires;

b) - Pour coopérer avec les autres Etats à l'exécution
des dispositions de ladite Convention; et

, ../ ...
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e) - Sous réserve dS6 ~ispositions ~e la présente
Convention, pour limit~r exclusivement aux fins;
médicales et sc Io'ntif iqU8 sla p roduetion, la
fabrication, l'exportation, l'importation, la
distribution, 10 commerce, l'emploi et le déten-
tion des stupéfiants.

!.RTICLB 5

Les Crganes Internationaux de Contrôle

Reconnaissant la compétenco de l'Organisation doc

Nations Unies en matière de contrôle international des stu-
péfiants, les parties conviennent de confier à la Commissioz'
des stupéfiants du Conseil 3conomiguo et Social et à l'Or-
gane International de Contrôle des stupéfiants les fonctiQn~
qui sont respectivement attribuées à ces organes par la
présente Convention.

l..RTICLE 6

Dépenses des organes internationaux
de Contrôle

L'Organisation ces Nations-Unies assume les èép.:.i1-
sos de la Commission et do l'Organe dans Ces conditions gui
seront d~terminées par l'Assemblée Générale. Les parties

qtt1.nesontmembros do l'Or.sanisation dos Nations Unies contri-
buoront aux frais GOS organes internationaux do contrôle,
l'Assemblée Générale fixant, périodiquement, après avoir
consulté les Gouvernements de cos parties, 10 montant deG
contributions qu'ello jugora équitable.

../ ....
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L'.~TI~LB 7

Révision dos décisions ot rccomman~ations

<::0 la ~ommission

Sauf C~ ce qui concorne les décisions prévues
à l'art~cle 3, toute décision ou recomman~ation adoptéo
par la :ommission, on exécution des dispositions do la
présento Convsntion, est prise sous résorve de l'approba-
tion ~u Consail ou de l'LSSGmbléo 3énéralo ou do toute
modification ap?ortée par l'un ou l'autre de cos or~anes,
de la même manière quo los autres décisions ou rocommanda-
tions ~e la Commission.

l~RTISLE 8

Fonctions de la Commission

La Gommission est habi1itéo à ~xaminor toutes los
quostions ayant trait aux buts do la présente :onvontion,
et on particulier

a) - à modifier les tableaux conformément à l'art. 3

h) - à appeler l'attention do l'Organe sur toutes les
quostions qui peuvent avoir trait aux fonctions ~(
celui-ci

e) - à formu10r (os recommandations pour mottro cn
oouvre les. dispositions de la présenta Convention
ou attoindre 10~ buts qu'elle viso, y compris
des programmes de recherche scientifiquo et les
échanges de ransei~nemonts de caractère scien-
tifiquG ou tochnique et

() - à attiror l'attention des Etats non 9artios sur
los ~écisions et recommandations qu'ollo edo~te
conformément auX fonctions quo lui ce~fèro la
présente Convention, ~c façon qu'ils examinent
lOG mesures qu'elle peut etro amenée A pr2n~rc
en vertu de la présente Sonvention •

• • / • t ••
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':omposition de l'Organe

1. L'Or3ano 50 8ons-:.:il8ompose de Il membres élus ?3r le
ainsi qu'il suit

a) - trois me~brcs ayant l'expérienco ~~ la médecinJ,
de la pharmacologie ou do la pharmacie et choi~i~
sur une liste d'au moins cinq personnes ~ésiftné0s
pel' l'Organisation Mondiale de l~ Santé i et
huit membres choisis sur uno liste do ~ersonnçs

oZ. '.b} -

désignéos par les membres do l'Organisation dos
Na t Lons Unias et par les partios gui n'en sont
pas membres.

2. Les membres de l'Organe doivent ~tre des personnes
qui, par leur compétencè, lour impartialité et leur désin-
téressoment, inspirent la cenfiance génércle. Pendant le
durée de leur mandat, elles ne doivent occupor aucun poste
ni sc livrer à aucune activité qui soit do'nature à les
empecher d'exercer aVGC impartialité lours fenctions. Le
:::onsoilprend, on consultation avoc l'Organe, toutos 105

dispositions nécessairos pour assurer la pleine indépendan-
ce technique de ce dernior dans l'exorcico èo ses fonctionc.

3. Le Conseil eu é3arG au principe d'uqe rc?résentat~on
géographique équitable, doit tanir compte ~e l~intérôtqu'
il y a à faire entrer dans l'Oreane, on proportion équ~ta-
ble, des personnes qui soient aU ceurant de la situation
on matière de stupéfiants dans les pays producteurs, fabri-
cants et consommateurs et qui aient des attaches avec les
dits paye.

. . / ....
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lŒTICL3 re
Durée dti man~èt ctrénumération

Cos membre~ de l'Organe
",::--!

1. Le mandat ~os membres de l'Organe est ~c trois ans
et il est ronouvclable.

2. Le ma n c.a t: :"!echaque momore ë,o l'Organe se terminera
ln veille do la premièrG séance de l'Organe ô laquolle son
successeur a 10 choit de siéGer.

3. Un membro do l'Organe qui a été absont lors do trois
sessions consécutives sora considéré comme démissionnaire.

4. Lo· Sonseil pout, sur la recommandation ·do l'Organo,
révoquer un mombre de l'Organe qui ne remplit plus les
conditions requises au paragraphe 2 de l'article 9. Cette
recommandation doit ôtre formulée par un vote affirmatif d(
huit membres de l'Organe.

5. Lorsque le siège d'un membre de l'Organe devient va-
cant au cours du mandat de son titulaire, le ~onseil pour-
voit à cette vacance en élisant un autre membre aussit5t
que possible pour le reste de la du~ée du manjat, confor-
mément aux dispositions applicables de l'article S.

5. Los membres de l'Organe reçoivent une rénumération
appropriée, ~ont le montant est fixé par l'Assemblée Géné-
rale.

ARTICLE Il

Réglement intérieur de l'Or~ane

1. L'Organe élit son Président et les membres dont l'élec·
tion lui paraît nécessaire pour constituer son bureau : il
adopte sn réglement intérieur.

.1
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2. L'Organo réunit aussi50
saire à l'accomQlissemont satisfaisant do sos fonctions,
mais il ~oit tenir RU moins deux sossions Dar année civilo.

3. Le quorum indispensable pour los réuniona de l'Organe
est de sopt membres.

LRTTCLE 12
~pplicetion du régime des évaluations

1. LfOr3an~ fixera la date ou les dates auxQudlles les
évaluations devront être fournies, conformémont à l'article
19, ainsi quo la forme sous laquelle 01105 dovront être
présentées et il prescrira des formulaires 2 cette fin.

2. En ce qui c on ce rn e 105 pays' at territoiros auxquels no
s'appliqua pas la présente :onvention, l'Organe invitera lOG

Gouvernements intéressés à fournir des évaluations, confor~
mément aux dispositions de celle-ci.

3. Au Cas où un Etat no fournirait pas, conformément à la
date fixée, les évaluations relatives à l'un de sos terri-
toires, l'Organo les établira lui-môme, dans la mesure ~u
possible, et autant quo feire se pourra, on coopération
avec l~ Gouvernement intérossé.

4. L'Organe examinera los évaluations, y compris l~s éva-
luations 'supplémentaires et, sauf en co qui c'oncorne les
bosoins spéciaux, il pourra demanjor pour chaque p~ys ou
torritoire pour lequel una évaluation aura été fournie, los
rensei3nomonts qu'ils estimera' nécossairos afin de complé-
ter los évaluations ou d'éluci~er telle in~ic~tion qui s'y
trouve.

5. L'Organe confirmora ensuite, dans le plus bref délai
possible, les évaluations, y compris les évaluations supp16-
msntaircs ; il pourra également les modifior avec le consen-
toment du Gouvornoment intéressé.
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6. Outre la (ocumen~ation prévu6 ~ l'articlo l~,
publiera, aux CateB qu'il aura fixées, mais au moins un~·
fois par an, les ronsoigncffionts relatifs aUX évaluations
qui lui parattront devoir faciliter l'application do la
présente :onvention.

ART1CL3 13
LpDlication du régime des statistiques

1. L'Organe fixera la manière ot la forme SOUG lesguelle
les statistiques dvvront âtre fournies comme prévu à l'ar-
ticle 20 et prescrira les formulaires à cette fin.

2. L'Organe examinera les statistiques afin Ge détermine
si los Parties ou tous autres Etats so sont conformés auX
dispositions Cc la présente ~onvention.

3. LrOrgano pourrj domand9r les renseignciments supplémcn
taires qu'il estimera nécessairos pour compléter ces sta-
tistiques ou élucider telle indication qui s'y trouve.

4. L'Organo n'aura pas compétence pour poser dos questiol
ou exprimer uno opinion au sujet des statistiques relative:
aux stupéfiants requis pour les besoins spéciaux.

nRTISLE 14
Mesures à prendre par l'Organe pour
assurer l'exécution des dispositions

de la Convention

1. a) - si, après examGn des renseignoments adressés
à l'Organe par le Gouvernement, conformément aUX disposi-
tions de la présente Convention ou des rensoignements
communiqués par dos organes dos Nations-Unies et ayant
trait à des questions relevant desditos dis~ositions, l'
Organe a motif (e croira que les buts do la présente
Sonvention sont sériousemont compromis du fait qu'une

Cf loi n°1963/25 du 07 mai 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



J
.:!' 11:,
;;,~'~4..

, ~.
,:!if

pa rtio ou un pay s ou te rr-a-t oLre manquo d' 0xéçtéidr 'les':c.i:6~~:::~
,,,,".";;,

positions de la Convention, l'Organe a le. ~roit ~e ~oman~o~
(os ex?lications au Gouvornement du pays ou territoire io-
tére~sé. Seus réserve ~u droit gu'il possè(o ~'appelor
l'attontion (os Parties et ~u Consciil et (e 1~ :ommissiCn
sur la question, ainsi qu'il ost ?révu à l'alinéa c) ci-
dessous, l'Organe consi~érera comma confidontiello une
demande ~e renseignements ou une. oxplication fournio par
un Gouvernement, conformément au Qréscnt alinéa.

b) - après avoir agi conformément à l'alinéa a) ci-
~essus, l'Organe peut, s'il JUGe nécessaire (c le faire,
demander au Geuvornement intéressé do prenère les mesures
correctives qui, on raison Ces circonstances, ?euvent IH',-
reître nécessaires pour assurer l'exécution ècs ~is~oGitic~6
de la QréGonte Convontion.

c) - si l'organo constate que le Gouvernement inté-
resséa manqtié (e donner Ces ~xplications ~atiGfaisantcs
lorsqu'il a été invité à le faira conformémant à l'alinér
a) ci-Gessus ou a négligé d'adopter touta mesure corrpçtivo
qu'il a été 'invité à prendra conformément à l'al~néa b)
ci-dessus, il pout appelor l'attention èes parties, du
Conseil .ot é o la '=:;ommissionsur la question.

2. Lorsqu'il appella l'Rttention dos partios, du
Consail a~ ~o la Commission sur une question, conformément
à l'alinéa c) Gu paragraphe 1; ci-dessus, l'Crgane ~out,
s'il juge une telle mesure nécessaire, recommandor aux
parties è'arreter l'importation, de stupéfiants cn prove-
nance du pays intéressé, ou l'oxportation ~e stupéfiamts
à destination (e ce pays ou territoire ou, 0 la fois,
l'importation et l'exportation, soit pour une )ériode
détorminéa, soit jusqu'à cc que la situation dans co pays
ou territoire lui donne satisfaction. L'3tat intérossé a
le droit (0 portor la çuostion ~ovant le Conscil •

.. / ....
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J • "L'2rgano a le droit de publier un rcp~ort sur
toute quost i on viséo los dispositions Cu ;résont R~ti~i1ê~

cIo et de le communiquer au Son~eil qui le transmettra à

toutes los pertics. Si l'~r3ano publi~ j~~s cc rapport une
décision prise cn vertu du présont articl= oc (cs rcn5ei~
gnoments concornant cette décision, il dcit é3alcm~nt y

publier l'avis '~u S~uv0rnomont intéressé, si celui-ci le
semandç:.

4. ~ans les Cas o~ une ~écision de l'2r3anc publiée
conformément au présent article n'a pas été ]riso ~ l'una-
nimité, l'opi~ion do la minorité ~oit ôtr~ 0x~~sé0.

5. Tout 3tat sera invité à se fairs ropréscntor aux
séances do l' Organo au cours desquelles ost oxami~éo une
question l'intéressant directement aux termes ~u présent
article.

6. Les sécisions do l'Organe, prises on vertu du
présent articlo, doivent ôtro adoptéQs à la majorité dos
deux tiers du nombre total des membres do l'Organe.

LrtTICLiJ I5
~a2Ports do l'Organe

1. L'OrBane établit un rapport annuel sur ses
travaux et tous autres rapports supplémentaires qu'il
peut estimer nécessaires et èans lesquels fié1urent ép'a-~".J _,

lement une analyse ~es évaluations et Cos renseignements
statistiques ~ont il ~ispose et, 1ans los Cas a,propriés,
un exposé èos oxplications que los Gouvernoments ont pu
fournir ou ont été requis èe fJurnir, ainsi que toute
observation et recommandation que l'Organe ?out vouloir
formuler. Ces rapports sont présentés au :onseil par
l'intermédiaire de la Commission qui peut formuler les
observations qu'elle juge opportunes.
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2. Los rapporte $9n1: c ommunLqu ée eux Pa~~ios 'G-t"

publiés ultérieurement par 10 Secrétaire Sénéral. Los
parties autorisent la libr3 distribution (:0 cc s r-ap port.s-,

f..?T1CLB 15
Secrétariat

Los services de secrétariat de 18 Sommission
et do IjOrgene seront fournis par le Secrét8iro Génér8l.

LRT1::LE 17
Administration Spéciale

Les parties maintiendront une administration
spéciale chargée d'appliquer los dispositions de la
présente Convention.

LRTICLE 18
xenssignements à fournir

au Socrétaire ~énéral par los Parties

1. Les rartios fourniront au Secrétaire Génér2l
las renseignements quo la Commission peut demandor on
tant que nécessaires pour l'exercico do sos fonctions, ot
notamment

a) - un ra??ort annuel relatif au fonctionnemont (0

la Convention dans chacun de leurs territoiros
b) - de tomps à autre, la tçxto GO toutes los lois

et de tous les régloments promulgués peur Gonner
effet à la présente Convention ;

e) - toutes ,récisions que la Commission demandQr~
sur les affaires 1e trafic illicite ot notamm~~t
los détails do chaque affaira Ge trafic illicit0
découverte qui pourront présenter (0 l'impert~n-
cc, soit en raison de la lumière qu'ils jettent

__ J _
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sur los sourC8S ~'epprovisionnement stupé-en
fia~~s GU trafic illicite, soit on raison dos
quantités on cau~o ou do la métho~o utilisée
par los tra~icants illici~es et

d} - les noms et adrosses dos autorités administra-
tives habilitées è ~élivror los autorisations
ou cortificats d'ex~ortation et d'im~ortation.

:2 • Les psrtios fourniront los r6nscig~omonts
prévus au paragraphe précédent sous la forme et aux dates
indiquées ot on utilisant tels formulaires èont la Com-
mission pourra demander l'emploi.

ARTICLE 19
Evaluat:,ons des besoins en stupéfiants

1. Les ?arties adresseront à l'Organe, chaquo
année et pour chacun do leurs territoires, de le manièro
et ~ous la forme gu'il prescrira, des évaluations ayant
trait aux sujets suivants et établies s~r los formulaires
fournis par l'Organo

a) - los quantités de stupéfiants qui seront consom-
mées à des fins mé~icales et sciontifiqu&s

b) - les quantités jo stupéfiants qui seront utili-
sées pour la fabrication d'sutres stu~éfiants,
~0 préparations du Tableau III et dG substances
non visées par la présente Convention;

c) - les quantités de stupéfiants qui seront en
stock au 31 Décembre de l'année à laquelle les
évaluations se rapportent et

d) - les quantités de stupéfiants qu'il est néces-
saire è'ajouter aux stocks spéciaux.

2. Sous réserve des déductions prévues ~u ~ara-
graphe 3 de l'article 21, 10 total des évaluations, ~our
chaque torritoire et pour chaquo stupéfiant, sera la
somme des quantités spécifiées aux alinàas a), b) et è)
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31 Jéc~mbrG de l'année précédente au niveau évalué,
f c r-mémen t·a ux dis posa tions do l'alinéa c ) du pa raE,rapuvJ.,

3. Tout Etat pourra fournir, en COQrs d'annéo,
évaluations supplémentaires en exposant lOG circonstan
qui les rendent nécossaires.

11 • Les pa rt Lc s f oron t connaître à l'Grsanc la m3-

thodo employée pour détormi~er le6 quantités indiquées
dans los évaluations et les modifications gui auront pu
Otre apportées à cette méthode.

5. SOU8 réservo ~os déductions prévues au para-
graphe 3 de l'article 21, los évaluations ne devront pas

·ôtrc dépassées.

hRTICLE 20
Statistiques à fournir à l'Organe

1. Les parties adrosseront à l'Organe, pour chacun
~e leurs territoires, de la manière et sous la forme qu'il
prescrira, des statistiquos ayant trait auX sujets sui-
vants et établis sur des formulaires fournis par l'Organe:

a) - production ou fabrication do stupéfiants;
b) - utilisation de stupéfiants pour la fabrication

d'autres stupéfiants, de préparation du Tableau
III ot de substances non visées par la présenta
Convention ot utilisant do l~ paille de pevot
pour le f~br~cation do stupéfients

c) - consommation do stupéf~ants ;
d) - importations ot exportations ~o stupéfiants et

do peille ~o pavot ;
e) - seisios do stupéfiants et affectation dos

quantités saisies ; et,
f) - stocks de stupéfiants au 31 Décembro de l'on-

néb ~ l~quelle 10S statistiques sc rapportent.
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serent établies ennuellcme~t ot sorant four-

eL, ,.. +~'s
nés
è) ,

nios à l'Organe au plus tard le 30 Juin de l'ali;'"

née suivant celle à ~aquel10 ollcs S~ rapportertt;
~) - les statistiquos ayant trait'eux sujets mention-

nés à l'alinéa ~) ~u paragraphe l seront établi~~
trimestricllnmont ot serent feurnies à l'Crganc
dans le délai d'un mois â comptor Ge la fin ~u
trimostre auquel ollcs se rapportent.

3. Outre los ronsoignements visés au paragraphe 1 du
présent article, les parties ~euvent adresser à l'OrGane,
dans toute la mosure du possible, pour chacun èe leurs
territoires, los renseignements concernant les superficies
(en hectares) cultivées en vue ~e la production jo l'opium,

~. Las parties no ~ont pas tenues de fournir Ce statis-
tiques ayant trait aUX stocks spéciaux, mais ellas fourni-
ront séparément des statistiques ayant trait aux stupéfiante
importés ou acquis dans 10 pays ou territoire ?our les be-
soins spéciaux ainsi qu'aux quantités de stupéfiants pré-
19Vés ~tir les stocks spéciaux pour satisfair~ eux besoins
de la population civile.

!ŒTICLE 2I
Limitation de la fabrication

et de l'importation

1. La quantité totale
briquée et importée par

do chaque stupéfiant qui sara fa-
un pays ou territoire quolconque

au cours è'uno annéo donnée ne dovra p~s Btro supérieure
à la somme Gcs éléments suivants

a) - la q~antité consemmée, èans la limite de l'éva-
luation correspondante, à des fins m6èicalos et
e c Lc n t i f Lq u e s

b) - la quantité utilisée, (ans la limite Go l'évalua-
tion correspon~antG, cn vue de la fabrication
d'autros stupéfiants, ~o préparations Cu Tatlcau
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la quantité exportée
la quantité ver$ée au stock afin ~o porter c31ni
ci ~y niveau op6ciEi6 ~nnG:l~évaluation Corrcs~'

c )
d)

pondante'; et,
e), - le quantité acquise, dans la limite de l'évaluQ~

tion corresponcantG pour les bosoins spéciaux.

2. Do la somme ~os éléments énumérés au paragraphe I,
il sera déduit toute qûantité qui aura été saisie et miso
sur 10 marché illicite, ainsi que toute quantité prélevée
sur los stocks spéciaux pour satisfaire DUX besoins de l~
population civile.

3. Si l'Organe constate que la quantité fabriquéo et
importéo au cours d'une année donnée excède la somme Ges
qûantités énumérées au paragraphe l, compte tenu des déduc-
tions prévues au paragraphe 2 du présent article, l'excé-
dent ainsi constaté qui subsisterait è la fin de 'l'année
sera déduit, l'année suivante, des quantités qui doivent
Itre fabriquées ou importées, ainsi que du total des éva-
luations défini au, paragraphe 2 de l'article 19.

4. a) - s'il ressort des statistiques des importations
ou ées exportations (article 20) que la quantité
exportée D destination d'un pays ou territoire
quelconque dépasso le total des évaluations re-
latives à co pays ou territoire, tel qu'il Bst
défini au paragraphe 2 Ge l'article 19, augmen-
té des quantités déclarées comme ayant été
exportées et déduction faite, de tout excédent
constaté auX termes du paragraphe 3 du présent
article, l'Organe peut en faire notification
aux Btats qui, à son avis, devraient en ôtro
informés.

b} - dès réception d'une telle notification, les
parties n'autoriseront plus, pcnéant l'année on
cours, aucune importation nouvelle du stupéfiant
Gont il s'agit à Gestination du pays ou tcrri-
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é:an~ le' ca's .·oh'uhe~vélti~ti'an
a u r a
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été t'ournio pour CG . pays Ôt~tG rrd.t oi.r-o

cn ce gui concerna à la fois toute quantité
importéo ou excédent et la quantité supplé-
mentaire requ~so ; ou

(ans les cas oxceptiennels o~ l'export~tion oet
de l'avis Cu Gouvernemont du pays exportateur,
indispensable ~u traitoment (os malados.

Il:JTICLE 22
~isposition Spéciale applicable à la culture

Lorsque la situation dans 10 pays ou un territoire
d'une partio est telle quo l'interdiction Go la culture du
,avot à opium, du cocaier ou de la plante de cannabis est,
è son avis, la mesura ln plus appropriée pour protéger la
santé publique et empÔchor quo Cos stupéfian~s no soient
détournés vers 10 trafic illicite, la partie intéressée
en interdira la culture.

AiZTICLB 23
Orp,anism8s nationaux de l'opium

1. Toute partie qui autorise la culture ùu pavot à opium
on vue do la. production d'opium établira, si olle ne l'a
déjà fait, et maintiendra un ou plusieurs organismes d'Etat
(désignés ci-après dans 10 présent article par le termo
"organisme") chargés d'axorcor les fonctions stipuléos nu
présent article.

2. Toute partie visée au paragraphe précé~ont appliquora
los dispositions ci-après à la culture du pavot 2 opium
pour la production de l'opium ot è. l'opium:

a) - l'orBanisme êélimitora les réBions et désignera
les parcelles do torrain o~ la culturo du pavot ~
opium en vue do ln production èbQium sora autorisée

b) - los cultivateurs titulairos d'uno licence délivrée
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" par Itorg~~ismé seront' so.u.l.s aut orLe é s à

livrer à cotte culture
c) - chagu~ licenco spécifiera la superficio du tej

~.~

rain sur lequel cotte culture ost a~torisée ;
d) - tout cultivateur do pavot à opium sara tenu Cc

livrer à l'organisme l~ totalité' de sa récolte
d'o~ium ; l'organisme achètera cotte récolte c

en prendra matériollement ppssession dès que
possible, mais nu plus tar~ dans un délai ~e

et 0)

quatre mois à compter de la fin Ge la récolte
l'organisme aura soul le droit, O~ cc qui con-
cerne l'opium, d'importer, d'exporter, do se
livrer au commerce de gros et do conserver èes
stocks, à l'exception dos stocks détenus par l~
fabricauZs d'alcaloides de l'opium, d'opium
médicinal ou do préparations n base d'opium.
Los parties no sont pas tenues d'étendre cetto
clause à l'opium médicinal et aux préparations
à base d'opium.

3. Les fonctions administratives prévues au par33raphe
2 seront exercées par un seul organism8 d'Etat si la
Constitution de la partie intéressée le permet.

f.RTICLE 24

Restrictions à la production de l'oDium
destiné aU commerce international

1. a) - si l'une doo partios a l'intention de commencor
à pr06uire de l'opium ou d'augmenter sa produc-
tion C:' opium, elle tiendra 'compte de la demande
mondiale d'opium oxistanto, conEormément aux éva·
luations publiéos par l'Organe, afin que sa
production d'opium n'entraino pas une surproduc-
tion d'opium dans l'ensemble du ~on~c.

b) - aucune partie n'autorisera la production do
l'opium ou n'augmentera sa production d'opium
si, à son avis, une telle production ou auemen-
tation do la ,roduction sur son territoire
risque d'alimenter le trafic illicite èe
l'opium.
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2. fi )

ii)

iii)

i)

sous r é s.ccv'o çf6s dispo~i.tiono' Cu -p:iir'[',gr~:pho
si unD ?~rtie qui, au 1er Janvier 19~1,
~ui3ait pas ~'ovium pour l'cxport~tion,Césiro
ox]ortsr sur l'opium qu'elle produit dos quanti-
tés n'oxcéGant pas cinq tonnes ?er an, 0110 10
notifiera à l'Organe, on joign~nt à cette noti-
fication Gos rensoignements con:ornant

les contrôles on viauour oxi3és par la présente'
Convc~tion8n ce qui cenCerne le ;r~(u~tien ot
l'exportation do l'opium; et,

- le nom du pays ou dos pays vers lesçu31s ell0
compto ox~orter l'opium et 1'2712no pourru
soit ~?prouver cotte notific=tio~, soit recom-
men c.c r à la pa r t i c Ln t é r o s s é o ;_:0·:18 ;'[1S I")ro-
(uire ('opium pour l'oxportRtion.

ii)

b) - si une partie désignée au paraJra?~e 3 ~6sir0 '.
produire plus ~e cinq tennes ('o~ie~ ~ostiné 6
l'exportation par en, 8110 le noti2iora eu :00-
seil, en joignant t cette nctifi:ation ~es ren-
seignements ap~ropriés, y compris
- l'évaluation des quantités qui ~oivent être

produites pour l'exportation;
les contrôles existants ou proposés en cc qui
concerne ~'o?ium qui doit Btro ]roduit
10 nom du pays ou Ges peys vors lesquels elle
compte exportor cot opium et 10 ~onsoil ~our~n
soit approuver la notification, Goit rocomman~
der à la partie intéressée ~e ne ]8S pro~uire
G '0pi um ? 0urI' _x po r ta tion.

i)

3. 'Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b) du
paragraphe 2, une partie qui, pendant los (ix années qui
ont précédé immédiatement le lor Janvior 1961, a exporté
l'opium qu'elle produit

.( • a )

i)
ii)

iii)

Une partie n'importera ('opium ('aucun pays ou
territoire, sauf si l'opium ost produit sur le
t~rritoire
- d'une partie mentionnée au para3raphe 3 ;
- ('une partie qui a adressé une notification à

l'Organe, confermément aux ~ispositions de
l'alinéa a) du paracraphe 2; ou
('une partie qui a roçu l'aD~robation Cu
Sonseil, conformément auX dis?osi~ions Ge
l, <11 .; -n1..M'D') ,-1U "~r '" rt r '" ~ h r· 2c.::._'--l....I. \,:;;~ ,- i....c. c~G c..l.,l....... •

0) - Nonobstant les dispositions ~c l'alinéa a) du
présent p~ragraphG, une partie peut importor
l'opium produit par tout pays Qui a ~roGuit et
exporté de l'opium pondant los dix a~nées qui
ont précéCé 181er Janvier 1961, si un orGanisme
ou a3GDCe de contrôla national 2 été étatli ot
fon~tionno auX fons définies â Ifar~icle 23
~aEs 10 pAyS intéressé et si celui-ci p08sè~e
~e6 moyens officaces de fairo G~ serte que
l'opium qu'il produit n'alimenta Gas le trafic
illicito.
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5. Los dis?ositions ~u présent article n'sm]6cheront
~as une Dartie

al : (a ?ro~uire do l'opium en quantité suf~is2n~e
pour ses oGsoins ; ou

b) - ('exportor ~e l'opium sàisi dans le trafic ill~
cito à unD autre partie, conformément AUX oxi~
gonces de la ?résente Convention.

L::.\YICLE25

Sontr~le do la- pailla do pavôt

1. Un o pa rtie qui pormot la cul ture ~u pavot à opi um
pour des buts autres que la production do l'opium prenere
toutes los mesuras nécessaires pour assurer :

a) - quo do l'opium n'ost pas proCuit à partir è~
tels pavots à opium ; ot

h) - quo la fa)rication de stupéfiants à partir Co
la paille do pavot est contr5léo Ge façon S3-
tisfaisante.

2. Los parties appliqueront à la paillo Go pavot 10
système'~e certificats d'importation ot d'autorisations
d'exportation prévu aux paragraphos 4 à 15 (0 l'art. 31.

3. Los parties fourniront les mômes statistiques sur
l'importation et l'ex~ortation do la paille do ?avot que
colles q~i sont prévues pour los stupéfiants aux paragra-
phes l d) et 2 b) do l'a~ticlo 20.

l:.RTICLI326
Le cocaïor et la feuille GO COCa

1. Si une ?art~e autoriso la culture du cocaïer, 0110
lui appliquora, ainsi qu'à ln feuille de coca, le récime
de contrôle prévu à l'art. 23 ?our le pavot à opium, on
cogui concerne l'a~inéa d) du paragraphe 2 Ce cet article,
l'obligation imposéo à l'organisme mentionné sera seulo-
ment d'ontrer matériollement en possession do la récolt0
aussitôt que Q08siblo après qu'ello 3ura été faite.

2. Dans la mesure du possible, les petties foront Qro-
céder à l'arachage de tous les cocaïers exist~nt à l'ét::~
sauvage. BIles ~étruiront los cocaïers cultivés illégalo-
men t.

. , / ....
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ù::ZTI::;LE27

~iS?05itionD supplémentairos
rola~ives à la" feuille ~e COCa

1. Los pa rt i.c s )ouvont ?ermettro l'utili82tion de
pour-la préparation d'un produit aroma-fouilles (le c o c a

tique qui ne Covra contenir aucun alc21oi(o e~ ollos
peuvont, dans la mesure nécessaire à cette utilisation,
pormettre la ?roèuction, l'importation, l'cx)ortation, le
commorce et la èétention Ge cos feuilles.

2. Los parties fourniront séparément les évaluations
(articlo 19) et los statistiques (article ~C) concernant
los feuillos Co cOCa destinées à ln ~réparati0n d'un tel
produit aromatique; toutefois, il n'y aura pas liou Ge
10 faire si les mBm9S feuilles GO Coca so~t u~ilisées
pour l'extraction d'alcaloièos ~insi quo pou~ ~ellcs d6
produits aromariques et si ce feit ost précisé Cans los
évaluations et les statistiques.

ll::::TISLE23

SontrBle do la cannabis

1. Si une partie autorise la culturo do la ?lante de
cannabis on vue de la production do cannabis ou do résine
de c~nnabis, clIc lui appliçuera 10 récime Co contrôle
prévu à l'articlo 23 OD co qui concerne 10 coctrBlo du
pavot à opium.

2. La préso~te Convention ne s'appliquera pas à la
culture ~e le ?lnnte do cDnnabis exclusivement à ~os
fins in~ustriolles (fitres et graines) ou ?our jes buts
horticultur~ux.

../ ....
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3. Les Part i.e s adopteront les mesures qui peuvent,être néee s- .. V

saires pour empêcher l'~bus des feuilles de la plante de cannabi$
ou le trafic illicite de celles-ci.

Article 29

Fabrication

1. Les Parties exigeront que la fabrication des stupéfiants
s'effectue sous licence, sauf quand cette fabrication est effectuée
par une ou des entreprises d'Et,:;,t ,

2. Les Parties:

a) - exerceront une surveillance sur toutes les personnes
et entreprises se livrant à la fabrication de stupé-
fiants ou y participant;

b) - soumettront à un régime de licences les établissements
et les locaux dans lesquels la fabrication peut se
faire; et

c) - exigeront que les fabricants de stupéfiants titulaires
d'une licence se munissent de permis périodiques
précisant les catégories et les quantités de stupé~
fiants qu'ils auront le droit de fabriquer. Cependant
un permis périodique ne sera pas nécessaire pour les
préparations.

3. Les Parties empêcheront l'accumulation, en la possession des
fabricants de stupéfiants, de quantités de stupéfiants et de paille
de pavot excédant celles qui sont nécessaires au fonctionnement
normal de l'entreprise, compte tenu de l~ situation du marché •

.. ./ ...
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Article 30

Corrunerceet distribution

1. a) - Les Parties exigeront que le commerce et la distribu-
tion des stupéfiants .s'effectuent sous licence, s2uf si le co~~erce
ou cette distribution sont effectués par une ou des e~treprises
d'Etat.

b) - Les Parties

r) - exerceront une surveillance sur toutes les per-
sonnes et entreprises se livrant au commerce ou
à la distribution des stupéfiants ou y partici-
pant; et

II) - soumettr'ont à un régime de licence les établisse-
ments et les locaux dans lesquels ce commerce
et cette distribution peuvent se faire. Cependant,
une licence ne sera pas nécessairem~ni requise
pour les préparations.

c) - Les dispositions des alinéas a) et b) concernant le
régime des licences ne s'appliqueront pas nécessairement aux per-
sonnes dÜment autorisées à exercer des fonctions thérapeutiques ou
scientifiques et agissant dans l'exercice de ces fonctions.

2. En outre, les Parties:

ù) - empêcheront aussi l'accumulation, en la possession des
corrunerçants,des distributeurs, des entreprises d'Etat,
ou des personnes dÜffientautorisées visées ci-dessus,
de quantités de stupéfiants et de paille de pavot excè-
dant celles qui sont nécessaires au fonctionnement
normal de l'entreprise, compte tenu de la situation du
marché; ... / ...
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b) - 1) exigeront que les stupéfiants ne soient fournis ou:
dispensés à des particuliers que sur'ordonnance mé.-..
dicale. Cette disposition n'est pas nè cessai r-emen t

applicable aux stupéfiants que des particuliers
peuvent légalement obtenir, utiliser, dispenser ou
administrer à l'occasion de l'exercice dftment auto-
risé de leurs fonctions thérapeutiques; et

II) si Les Parties jugent ces mesures nécessaires ou
souhaitables, elles exigeront que les ordonnances
prescrivant des stupéfiants du Tableau l soient
écrites sur des formules officielles qui seront
fournies sous la forme de carnet à souches par les
autorités administratives compé t'entes ou par des
associations professionnelles autorisées.

3. Il est souhaitable que les Parties exigent que les offres
écrites ou imprimés de stupéfiants, les annonces publicitaires de
quelque nature qu elles soient adris i que les notices descriptives
relatives aux stupéfiants et utilisées à des fins commerciales, les
condttionnements contenant des stupéfiants et les étiquettes sous
lesquelles les stupéfiants sont mis en vente, indiquent la dénomi-
nation commune internationale communiquée par l'Organisation Mon-
diale de la Santé.

4. Si une Partie juge qu'une telle mesure est nécessaire ou
souhaitable, elle exigera que' tout conditionnement contenant un
stupéfiant porte un double filet rouge très apparent. Le colis
dans iequel ce conditionnement est expédié ne portera pas ce

... 1....
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double filet rouge.

5. Les Parties exigeront que l "étiquette sous laquelle une
drogue est mise en vente indique nommément le ou les stupéfiants
qu'elle contient ainsi que leur poids ou leur pourcentage. Llobli-
gation de fournir ces renseignements sur l'étiquette ne s'~pplique-
ra pas nécessairement à un stupéfiant dispensé à un particulier sur
prescription magistrale.

6. Les dispositions des paragraphes 2 et 5 ne s'appliqueront
pas nécessairement au commerce de détail ni à la distribution au
détail des stupéfiants du Tableau II.

Article 31

Dispositions 'spéciales relatives au
commerce international

1. Les Parties ne permettront pas sciemment l'èxportation de
stupéfiants à destination d1un pays ou territoire quelconque, si
ce n1est :

a) - conformément aux lois et règlements de ce pays ou
territoire; et

b) - dans les limites du total des évaluations afférentes
à ce pays ou territoire, tel qu'il est défini au
paragraphe 2 de l'article 19, en y ajo~tant les quan-
tités qui doivent être réexportées.

2. Les Parties exerceront dans les ports francs et les zones
franches la même surveillance et le même contrele que dans les
autres parties de leurs territoires, étant entendu, toutefois,
qu'elles pourront appliquer un régime plus sévère.

. ..1·..
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3. a) - Les farties contr6leront au moyen d'une licence·
l'importation et l'exportation des stupéfiants sauf
dans les cas ott cette importation ou cette expor-ta -

tion est effectuée par une ou des entreprises d 'Btëi.'t'~

b) - Les Parties exerceront une surveillance s~~ toutes
les personnes et e~treprises se livrant à une telle
importation ou exportation ou y participant.

4. a) - Chaque Partie autorisant l'importation ou l'exporta-
tion d'un stupéfiant exigera l'obtention d'une autorisation d'im-
portation ou d'exportation distincte pour chaque importation ou
exportation, qu'il s'agisse d'un ou de plusieurs stupéfiants.

b) - Cette autorisation indiquera le nom du stupéfiant,
la dénomination commune internationale si elle existe, la qu~ntité
à importer ou à exporter, les noms et adresses de l'importateur
et de l'exportateur et spécifiera la période durant laquelle
l'importation ou l'exportation do~t être effectuée.

c) - L'autorisation d'exportation indiquera en outre,
le numéro et la date du certificat d'importation (paragraphe 5)

ainsi que l'autorité qui l'a délivré.

d) - L'autorisation d'importation pourra permettre d'im-
porter en plusieurs envo~s.

5. Avant de délivrer une âutorisation d'exportation, les
Parties exigeront un certificat d'importation, délivré par les
autorités compétentes du pays ou territoire impor~ateur et attes-
tant que l'importation du stupéfiant ou des stupéfiants dont il
est question est approuvée et ce certificat sera produit par

.../ ...

Cf loi n°1963/25 du 07 mai 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



'!'
71: . .( 5" ~~~:' ~
,,1;:.( . .('1.~

. Ij ;'~:'}:l.'
:'-'. ,:t" ....

- 38 - C"'?~-:

la personne ou llétablissement demandant l'autorisation d'export~-
tion. Les Parties s~ conformeront autant que faire se pourra au
modèle de certificat d'importation approuvé par la Commission.

6. Une copie de l'autorisation d'exportation sera jointe à

chaque envoi,_ et le Gouvernement qui délivre l'autorisation d'expor-
tation en adressera une copie au Gouvernement du pays ou territoi-
re importateur.

7. a) - Lorsque l'importation a été effectuée ou lorsque la
période fixée pour l'importation prend fin, le Gouvernement du
pays ou territoire importateur renverra au Gouvernement du pays ou
territoire exportateur l'autor~sation d'exportation, avec une
mention spéciale à cet effet.

b) - La mention précisée spécifiera la quantité effecti-
vement importée.

c) - Si la quantité effectivement exportée est inférieure
à celle qui est indiquée dans l'autorisation d'exportation, les
autorités compétentes indiqueront la quantité effectivement expor-
tée sur l'autoritation d'exportation et sur toute copie officielle
de celle-ci.

8. Les exportations sous forme d'envois adressés à une banque
au compte d'une personne différente de celle dont le nom figure
sur l'autorisation d'exportation ou à une boîte postale seront
interdites.

9. Les exportations sous forme d'envois adressés à un entre-
pet de douane seront interdites, sauf si le Gouvernement du pays
importateur précise sur le certificat d'importation produit par la
personne ou l'établissement qui demande l'autorisation

... 1...
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d'exportation qu'il a approuvé l'importation de l'envÇ)iafin que
celui-ci soit déposé dans un entrepOt de douane. En pare~l c~s, .~~
l'autorisation d'exportation précisera que l'envoi est effectu~~~'
à cette fin. Tout retrait de l'entrepet de douane sera subordnnné
à la pré~entation d'un permis émanant des autorité~ dont relève
l'entrepOt, et, dans le cas d'un envoi à destination de l'étranger,
il sera assimilé à une exportation nouvelle au sens de la présente
Convention.

10. Les envois de stupéfiants entrant dans le -territoire
d'une Partie ou en sortant sans être accompagnés d'une autorisatic
d'exportation seront retenus par les ~utorités compétentes.

11. Une Partie n'autorisera pas le passage en transit sur son
terrjtoire, en direction d'un autre pays, d'un.envoi quelconque
de stupéfiants, que cet envoi soit ou non déchargé du véhicule qui
le transporte, sauf si la copie de l'autorisation d'exportation
pour cet envoi est présentée aux autorités compétentes de ladite
Partie.

12. Les autorités compétentes d'un pays ou territoire quelcon-
que à travers lequel le passage d'un envoi de stupéfiants est
autorisé prendront toutes les mesures. nécessaires pour empêcher
le déroutement dudit envoi vers une destination autre que celle
qui figure sur la copie de l'autorisation d'exportation jointe
à l'envoi, à moins que le Gouvérnement du pays ou territoire à

travers lequel ledit envoi s'effectue n'autorise ce·~routement.
Le Gouvernement de ce pays ou territoire traitera toute demande
de déroutement comme s'il s '.:1gissait d'une exportation du pays
ou ter~itoire de transit vers le pays ou territoire de la nouvelle
destination. Si le déroutement est autorisé, les dispositions des
alinéas a) et b) du paragraphe 7 s'appliqueront dgcJ..::,,_ ..mi;

... / ...
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entre le pays ou territoire de transit et le pays ou territoire .,
d'où l'envoi a primitivement été exporté.

13. Aucun envoi de stupéfiants en transit ou déposé dans un
entrepàt de douane ne peut étre soumis à un traitement quelconque
qui modifier~~t la nature de ces stupéfiants. L'emballag~ ne peut
étre modifié sans l'autorisation des autorités compétentes.

14. Les dispositions des paragraphes 11 à 13 relatives au
transit des stupéfiants sur le territoire d'une Partie ne sont
pas applicalles si cet envoi est transporté par la voie aérienne
à condition que l'aéronef n'atterr'isse pas dans le pays ou le
territoire de transit. Si l'aé~onef fait un atterrissage dans ce
pays ou territoire, ces dispositions s'appliqueront dans la mesure
où les circonstances l'exigent.

15. Les dispositions du présent article ne portent pas pré-
judice à celle.s,de tout accord international qui limite 1~ contre-
le pouvant étre exercé par toute partie sur les stupéfiants
en transit.

16. Aucune des dispositions de cet article, à part les para-
graphes 1 a) et 2, ne s'appliquera nécessairement aux préparations
du Tableau III.

Article 32

Dispositions spéciales concernant le transport
des stupéfiants dans les trousses de premiers

secours des navires ou aéronefs effectuant
des parcours internationaux

1. Le transport international par navires ou aéronefs de

.../ ...
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quantités limitées de stupéfiants susceptibles d'être nécessair
pendant le voyage pour l'administration des premiers secours èt
pour les cas d'urgence ne sera pas considéré comme une importa-
tion ou une exportation au sens de la présente Convention.

2. Des précautions appropriées seront prises par le pays
d'immatriculation pour empêcher l!usage indu des stupéfiants men~
tionnés au paragraphe 1 ou leur détournement à des fins illicites.
La Commission recommandera ces précautions en consultations avec
les organisations internationales compétentes.

3. Les stupéfiants transportés par navires ou aéronefs confor-
mément aux dispositions du paragraphe 1 seront soumis aux lois,
règlements, permis et licences du pays d' Lrnmat.r-Lcuba t ion sans pré-
judice du droit des autorités locales compétentes de procéder à

des vérifications, inspections et autres opérati9ns de contrOle
à bord des navires ou aéronefs. L'administration de ces stupéfiants
en cas d'urgence ne sera pas considérée comme contrevenant aux
dispositions de l'article 30, paragraphe 2 b).

Article 33

Détention de stupéfiants

Les Parties ne permettront pas la détention de stupéfiants
sans autorisation légale.

Article 34

Mesures de surveillance et d'inspection

Les Parties exigeront

.. ·1...
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8) - Que toutes les personnes à qui des licences sont délivrées en.

application de la présente Convention ou qui occupent des
postes de direction ou de surveillance dans une entreprise
d'Etat établie conformément à la présente Convention réunis-
sent les qualités nécessaires pour appliquer effectivement
et fidèlement les dispositions des lois et règlements édictés
en exécution de la présente Convention; et

b) - Que les autorités administr~tives, les f&bricants, les
commerçants, les hommes de science, les établissements
scientifiques et les hepitaux tiennent des registres où se-
ront consignées les quantités de chaque stupéfiant fabriqué
et chaque opération portant sur l'acquisition et l'aliénation
de stupéfiants. Ces registres seront conservés pendant une
période qui ne sera pas inférieure à deux ans. Dans les cas
où les carnets à souches (article 30, paragraphe 2, alinéa b))
d'ordonnances médicales sont utilisés, ces carnets à souches,
y compris les souches, seront également conservés pendant une
période qui' ne sera pas inférieure à deux ans.

Article 35

Lutte contre le trafic illicite

Compte dÜInent tenu de leurs régimes constitutionnel,
juridique et administratif, les Parties:

a) - Assureront sur le plan national une coordination de
l'action préventive et répressive contre le trafic
illicite; à cette fin, elles pourront utilement

...1....
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désigner un service approprié chargé de cette coordf~
nation;

b) - S'assisteront mutuellement dans la lutte contre le
trafic illici te;

c) - Coopéreront étroitement entre elles et avec les
organisations internationales compétentes dont elles
sont membres afin de mener une lutte coordonnées
contre le trafic illicite;

d) - Veilleront à ce que la coopération internationale
des services appropriés soit effectuée par des voies
rapides; et

e) - S'assureront que, lorsque des pièces de justice sont
transmises entre des pays pour la poursuite d'une.
action judiciaire, la transmission soit effectuée par
des voies rapides à l'adresse des instances désignées
par les Parties;. cetti disposition ne porte pas
atteinte au droit des Parties de demander que les
pièces de justice leur soient envoyées par la voie
diplomatique.

Article 36

Disposi tions' pénales

1. Sous réserve de ses dispositions constitutionnelles,
chaque Partie adoptera les mesures nécessaires pour que la culture,
et la production, la fabrication, l'extraction, la préparation,
la détention, l'Offre, la mise en vente, la distribution, l'achat,
la vente, la livraison, à quelque titre que ce soit, le courtage,
l'envoi, l'expédition en transit, le transport, l'importation et
l'exportation de stupéfiants non conformes aux dispositions .../ ...
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d.e la présente Convention, ou tout autre acte qui, de l'avis â.e
ladite Partie , serait contraire aux disposi t ions de l.aprésente
Convention, constituent des infractions punissables lorsqu'elles'
sont commises intentionnellement et pour que les infractions
graves soient passibles d'un ch~timent adéquat, notamment de peines
de prison ou d'autres peines privàtives de liberté.

2. Sous réserve des dispositions constitutionnelles de chaque
Partie, de son système juridique et de sa législation nationale,

a) - 1) - Chacune des infractions énumérées au paragra-
phes 1 sera considérée comme une infraction
distincte, si elles sont commises dans des
pays différents;

II) - La participation intentionnelle à l'une quel-
conque desdites infractions, l'association ou
l'entente en vue de la commettre ou la tenta-
tive de la commettre, ainsi que les actes pré-
paratoires et les opérations financières
intentionnellement accomplis, relatifs aux
infractions dont il est question dans cet ar-
ticle, constitueront des infractions passi-
bles des peines prévues au paragraphe 1;

III) ~ Les condamnations prononcées à l'étranger
pour ces infractions seront prises en consi-
dération aux fins d'établissement de la réci-
dive; et

IV) - Les infractions graves précitées, qu'elles
soient commises par des nationaux ou des étran-
gers, seront poursuivies par la Partie sur
le territoire de laquelle l'infraction a été
commise, ou par la Partie sur la territoire

.../ ...
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de laquelle, le délinquant se trouvera~, son
extradition n'est pas acceptable conEotmément. "' .~.

à la législation de la Partie à laquelle la ,
demande est adressée, et si ledit délinquant
n'a pas été déjà poursuivi et jugé~

b) - Il est souhaitable que les infractions mentionnées au
paragraphe 1 et dans la partie II) de l'alinéa a)
du paragraphe 2 soient considérées comme des cas
d'extraction aux termes de tout traité d'extradi-
tion conclu ou à conclure entre des Parties et soient
reconnues comme cas d'extradition entre elles par les
Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à

l'existence d'un traité ou à la réciprocité, étant
entendu, touteEois, que l'extradition ~era accordée
conformément à la législation de la Partie à qui la
demande d'extradition est adressée et que ladite
Partie aura le droit de refuser de procéder à l'arres-
tation du délinquant ou de refuser d'accorder son
extradition si les autorités compétentes considèrent
que l'infraction n'est pas suffisamment grave.

3. Aucune disposition du présent article ne portera atteinte
aux dispositions du droit pénal d'une Partie en matière de juri-
diction.

4. Les dispositions du présent article seront limitées en
matière de compétence par la législation pénale de chaCune des
Parties.

Article 37

Saisie et confiscation
Tous stupéfiants, toutes substances et tout matériel

... 1.. ·
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utilisés pour commettre l'une quelconque des infractions visées à '

l'article 36 0';" destinés à commettre une' telle infraction, pour-
ront être saisis et confisqués.

Article 38

Traitement des toxicomanes

1. Les Parties prendront particulièrement en considération
les mesures à prendre pour faire traiter et soigner les toxicoma-
nes et assurer leur réadaptation.

2. Si la toxicomanie constitue un grave problème pour une
Partie et si ses ressources économiques le permettent, il est
souhaitable qu'elle crée les services adéquats en vue du traitement
efficace des toxicomanes.

Article 39

Application de mesures nationales

de cont~Ôle plus sévères que celles

qu'exige la présente Con~ention

Nonobstant toute disposition de la présente Convention,
aucune Partie ne sera, ou ne sera censée étre, empêchée d'adopter
des mesures de contrÔle plus strictes ou plus sévères que celles
qui sont prévues .par: la présente Convention, et notamment dt ex i.çer

que les préparations du Tableau III ou les stupéfiants du Tableau
II soient soumis aux mesures de contrôle applicables aux stupé-
fiants du Tableau I~ ou à certaines d'entre elles, si elle le
juge nécessaire ou opportun pour la protection de la santé publique •

. . .1·..
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Article 40

Langues de la Convention et procèdure

de signature, de ratification et d'adhésion

1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois,
espagnol, fr~nçais et russe dont également foi, sera ouverte
jusqu'au 1er AoÛt 1961 à la signature de tous les Etats memores
de l'Organisation des Nations Unies, de tous les EtatA non mem-
bres qui sont parties au Statut de la Cour Internationale de
Justice ou membre d'une institution spécialisée des Nations Unies
et également de tout autre Etat que le Conseil peut inviter à

devenir Partie.

2. 1:\ présente Convention est soumise à ratification. Les
instrument~ de ratification seront déposés auprès du Secrétaire
Général.

3. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion des Etats
visés au paragraphe 1 après le 1er AoÜt 1961. Les instruments
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire Général.

Article 41

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur à l'expiration
du trentième jour qui suivra la date du èép8t du quarantième,ins-
trument de ratification ou d'adhésion, conformément à l'article 40 .

. . .1...
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2. Pour tout autre Etat déposant un instrument de ratiFica-
tion ou d'adhésion après la date de dépOt dudit quarantiêm~ instru~
ment, la présente Convention entrera en vigueur à l'expiration, du
trentième jour qui suivra .Le dé pôt par cet Etat de c son Lns trumen t

de ratification ou d'adhésiQn.

'Article 42

Application territoriale

La présente Convention s'appliquera à tous les territoires
non métropolitains qu'une Partie représente sur le plan interna-
tional, sauF si le consentement préalable d'un tel territoire est
nécessaire en vertu soit de la constitution de la Partie ou du
territoire intéressé, soit de la coutume. En ce cas, la Partie
s'eFforcera d'obtenir dans le plus ,bref délai le consentement du
territoire qui est nécessaire et, lorsque ce consentement aura
été obtenu, elle le notifiera au Secrétaire Général. La présente
Convention s'appliquera au territoire ou territoires désignés pa~
la notiFication, dès la d~te de la réception de cette dernière par
le Secrétaire Général. Dans les cas où le consentement préalable
du territoire non métropolitain n'est pas nécessaire, la Partie
intéressée déclarera, au moment de la signature, de la ratifica-
tion ou de l'adhésion à quel territoire ou territoires non métro-
politains s'applique la présente Convention.

Article 43

Territoires aux fins des articles 19, 20, 21 et 31

1. Toute Partie peut notifier au Secrétaire Général qu'aux
Fins des articles 19, 20, 21 et 31 l'un de ses territoires est
divisé en deux ou plusieurs territoires ou que deux ou plusieurs
de ses territoires sont groupés en un seul.

...1...
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2. Deux ou plusieurs' Parties peuvent notifier au Secré}:aü,,~}?
Général qu'à la suite de l 1 institution d'une union douanière'
entre elles, ces Parties constituent un seul territoire aux lins
des articles 19, 20, 21 et 31.

3. Toute notification faite en vertu du paragraphe 1 ou 2
ci-dessus prendra effet au 1er Janvier de l'année qui suivra celle
où ladite notification est faite.

Article 44

Abrogation des traités internationaux antérieurs

1. Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, ses
dispositions abrogeront et remplaceront, entre les Parties, les
dispositions des traités ci-après:

a) - Convention internationale de l'opium, signée à
La Haye, le 23 Janvier 1912;

b) - Accord concernant la·fabrication, le commerce inté-
rieur et l'usage de l'opium préparé, signé à

Genève, le 11 Février 1925;
c) - Convention internationale de l'opium,

Genève, le 19 Février 1925;
d) - Convention pour limiter la fabrication

signée à

et règlemen-
ter la distribution des stupéfiants, signée à
Genève, le 13 Juillet 1931;

e) - Accord pour le contz-ô Le de la consommation de l'opium
à fumer en Extrême Orient, signé à Bançkok ; le
27 Novembre 1931;

.../ ...
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f) - Protocole signé à Lake Success, le 11 Décembre 1946,
amend ant les Accords, Conventions et Protocoles sur
les stupéfiants conclus à La Haye, le 23 .Janvi.ez-1912,

à Genève, le 11 Février 1925, le 19 Février 1925 et
le 13 Juillet 1931, à Bangkok, le 27 Novembre 1931 et
à Genève, le 26 Juin 193~, sauf en ce qui concerne ses
effets sur la dernière de ces Conventions;

g) - Les Conventions et Accords visés aux alinéas a) et e),
tels qu'ilS ont été amendés par le Protocole de 1946
visé à l'alinéa f) ;

h) - Protocole signé à Paris, le 19 Novembre 1948, plaçant
sous contr~le international certaines drogues non
visées par la Conventiop du 13 Juillet 1931 pour li-

miter la fabrication et réglementer la distribution
des stupéfiants amendés par le Protocole signé à Lake

Success, le 11 Décembre 1946;

i) - Protocole visant à limiter et à réglementer la cultu-
re du pavot, ainsi que la production, le commerce
international, le commerce de gros et l'emploi de
l'opium, signé à New-York, le 23 Juin 1953, si ce
protocole entre en vigueur.

2, Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, l'arti-
cle 9 de la Convention pour la répression du trafic illicite des
drogues nuisibles, signée à Genève, le 26 Juin 1936, sera, entre
les Parties à ladite Convention, abrogé et remplacé par l'alinéa
b) du paragraphe 2 de l'article 36 de la présente Convention;
toutefois, une telle partie pourra, après en avoir informé le
Secrétaire Général, maintenir en vigueur ledit article 9 •

. . ·1.. ,
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Article .45

Dispositions transitoires

1. Les fonctions de l'Organe dont la création est prévue à

l'article 9 seront. à partir de la date d'entrée .en vigueu~ de la
présente Convention (article 41, paragraphe 1) exercées provisoi-
rement, selon leur nature, par le Comité Central permanent créé
en exécution des dispositions du chapitre VI de la Convention
mentionnée à l'alinéa c) de l'article 44, telle qu'elle a été
amendée, et par l'Organe de contrOle, créé en exécution des
dispositions du chapitre II de la Convention mentionnée à l'alinéa
d) de l'article 44, telle qu'elle a été amendée.

2. Le Conseil fixera la date à l~quelle le nouvel Organe
mentionné à l'article 9 entrera en fonctions. A cette date, "ledit
Organe assumera les fonctions du Comité Central permanent et
celles de l'Organe de contrô.le men t i onnées au paragraphe I, à

,l'égard des Etats qui sont Parties aux traités énumérés à l'arti-
cle 44 et qui ne sont pas Parties à la présente Convention.

Article 46

Dénonciation

1. A l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la
date de l'entrée en vigueur de la prés~nte Convention (article 41,
paragraphe 1), toute Partie pourra, en son nom ou au nom d'un
territoire qu'~lle représente sur le plan international et q~i
a retiré le consentement donné en vertu de l'article 42, dénoncer
la présente Convention en déposant un instrument à cet effet

aupr~s du Secrétaire Général.

. ..1...
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2. Si le Secrétaire Général reçoit la dénonciation avant le
1er Juillet OU' à cette da te, elle prendra effet le 1er .Janv i.er-

de llannée suivante; si la dénonciation est. reçue après le
1er Juillet, elle prendra effet comme si elle avait été reçue
l'année suivante avant le 1er Juillet ou à cette date.

3. La présent~ Convention viendra à expiration si, par suite
de dénonciations notifiées conformément aux dispositions du para-
graphe 1, les conditions de son entrée en vigueur prév~es au
paragraphe 1 de l'article 41 cessent d'être remplies.

Article 47

Amendements

1. Toute Partie pourra pr-o pos er un amendement à la présente
Convention. Le texte dudit amendement et les raisons qui l'ont
motivé seront communiqués au Secrétaire Général qui les communi-
quera aux Parties et'au Conseil. Le Conseil pourra décider soit:

a) - De convoquer une conférence, conformément au paragra-
phe 4 de l'article 62 de la Charte des Nations Unies,
en vue d'étudier l'amendement proposé, soit

b) - De demander aux Parties si elles acceptent l'amende-
ment proposé et aussi de les prier de présenter éven-
tuellement au Conseil leurs observations sur cette
pr-o pos i tion.

2. Si un projet d'amendement distribué conformément au para-
graphe l b) du présent article n'a été rejeté par aucune Partie
dans les dix-huit mois qui suivent sa communication, il entrera
immédiatement en vigueur. Si toutefois il est rejeté par une

... 1...
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Partie, le Conseil pourra décider, c::omptetenu des observations
des Parties, s'il convient de convoquer une conférence chargée
d'étudier ledit amendement.

Article 48

Différends

1. S'il s'élève entre deux ou plusieurs Parties un différend
concernant l'interprètation ou l'application de la présente Con-
vention, lesdites Parties se consulteront en vue de régler ce
différend par voie de négociation, d'enquête, de médiation, de
conciliation, d'arbitrage, de recours à des organismes régionaux,
par voie judiciaire ou par d'autres moyens pacifiques de leur
choix. .

2. Tout différend de ce genre qui n'aura pas été réglé par
les moyens prévus au paragraphe 1 sera soumis à la Cour Interna-
tionale de Justice.

Article 49

Réserves trinsitoires

1. Une Partie peut, au moment de la signature, de la ratifi-
cation ou de l'adhésion, se réserver le droit d'autoriser tempo-
rairement dans l'un de ses territoires.:

a) - l'usage de l'opium à des fins quasi médicales;
b) - l~usage de l'opium à fumer;
c) - la mastication de la feuille de coca;
d) - l'usage de la cannabis, de la résine de cannab~s,

d'extraits et teintures de cannabis à des fins non
médicales; et

e) - la produation, la fabrication et le commerce des
.../ ...

Cf loi n°1963/25 du 07 mai 1963

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



·.
';J;

."",."~~.~~.~~. '1".

~54.~

stupéfiants visés aux alinéas a) à d ) aux fins men •...
tionnées dan~lesdits alinéas.

2. Les réserves faites en vertu du paragraphe
mises aux restrictions suivantes :

seront sou..•

a) - les acti vités mentionnées au paraçr-a phe 1 ne pourront ê tre
autorisées ~u~ dans la mesure ortelles étaient tradition~elles
dans les territoires pour lesquels la réserve est faite et y

étaient autorisées au 1er Janvier 1961;

b) - aucune exportation des stupéfiants visés au paragraphe 1 aux
fins mentionnées dans ledit paragraphe ne pourra ètre autori-
sée à destination d'un Etat non partie ou d'un territoire
auquel la présente Convention ne s'applique pas aux termes
de l'article 42;

c) - seules pourront étre autorisées à fumer l'opium les person-
nes immatriculées à cet effet avant le 1er Janvier 1964 par
les autorités compétentes;

d) - l'usage de l'op~um à des fins quasi médicales devra étre
aboli dans un délai de quinze ans à compter de l'entrée en
vigueur de ln présente Convention, comme prévu au paragraphe
1 de l'article 41;

e) - la mastication de la feuille de coca devra être abolie dans
un délai de vingt cinq ans à compter de l'entrée en vigueur
de la présente Convention, comme prévu au paragr~phe 1 de
l'article 41;

f) - l'usag~ de la cannabis à des fins autres que médicales et
scientifiques devra cesser aussitôt que possible mais en
tous caS dans un délai de vingt-cinq ans à compter de

...1.. ,
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l'entrée en vigueur de la présente Convention, comme
au paragraphe 1 de l'article 41;

g) - la production, la -fabrication et le commerce des stupéfiants
visés au paragraphe 1 pour les usages mentionnés audit para-
graphe devront ~tre réduits et finalement supprimés en-méme
temps que ces usages,

3. Toute Partie faisant une réserve en vertu du paragraphe
devra

a) - inclure dans le rapport annuel qu'elle adressera au Secrétai-
re Général, conformément à l'alinéa a) ~u paragraphe 1 de
l'article 18, un exposé des progrès accomplis au cours de
l'année précédente en vue de rendre effective l'abolition de
l'usage de la production, de la fabrication ou du commerce
visée au paragraphe 1; et

b) - fournir à l'Organe des évaluations (article 19) et des
statistiques (article 20) séparées pou~ les activités au
sujet desquelles une réserve aùra été faite, de la manière
et sous la forme prescrites par l'Organe.

4. a) - Si une partie qui fait une réserve en vertu du
paragraphe 1 ne fournit pas

r) - le rapport mentionné à l'alinéa a) du paragra-
phe 3 dans les six mois suivant la fin de l'an-
née à laquelle ont trait les renseignements
qu'il contient;

II) - les évaluations mentionnées à l'alinéa b)du
paragraphe 3 jans les trois mois suivant ~a date
fixée à cet égard par l'Organe conformément au
paragraphe 1 de l'article 12;

.../ .. ~
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III) - les statistiques mentionnfes à .l'alinéa b) du
p3.ragraphe 3 dans les trois mois suivant'la
date où elles doivent être fournies·conEormé-
ment au paragraphe 2 de l'article 20;

L'Organe oule Secrétaire Général, selon le cas,
adressera à la Partie en cause une notification in-
diquant son retard et lui demandera de fournir ces
renseignements dans un délai de trois mois à compter
de la réception de cette notification.

b) - si une partie ne se conforme pas, dans le délai indi-
qué ci-dessus, à la demande de l'Organe ou du Secré-
taire Général, la réserve en question faite en vertu
du paragraphe 1 cessera d'avoir effet.

5. L'Etat qui aura fait des réserves pourra à tout moment
et par voie de notification écrite retirer tout ou partie de
ses réserves.

Article 50

Autres réserves

1. Aucune réserve n'est autorisée en dehors des réserves
faites conformément à l'article 49 ou aux paragraphes suivants.

2. Tout Etat peut, au moment de la signature, de la ratifi-
cation ou de l'adhésion, faire des réserves sur les dispositions
suivantes de la présente Convention :.paragraphes 2 et 3 de
l'article 12; paragraphe 2 de l'article 13; paragraphes 1 et 2
de l'article 14; alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 31 et
Article 48.

3. Tout Etat qui désire devenir Partie à la Convention mais
... / ...
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qui veut être autorisé à faire des réserves autres que celles qui
sont énumérées au paragraphe 2 du pr é sent article ou à l'article
49 peut aviser le Secrétaire Général de cette intention. A moins
qu'à l'expiration de douze mois après la date de la communica-
tionde la réserve en question par le Secrétaire Général, un
tiers des Etats qui dnt ratifié la Convention ou y ont adhéré
avan t la fin de ladite période n'aient è Levé jdes objections con-
tre elle, elle sera considérée comme autorisée, étant entendu
toutefois que les Etats qui auront élevé des objections contre
cette réserve n'auront pas à assumer à l'é~àrd de l'Etat qui l'a
formulée d'obligation juridique découlant de la présente Conven-
tion, sur laquelle porte la réserve.

.r :

t .~

4. L'Etat qui aura fait des réserves pourra à tout moment
et par voie de notification écrite retirer tout ou partie de
ses réserves.

Article 51

Notifications

Le Secrétaire Général notifiera à tous les Etats mentionnés
au paragraphe 1 de l'article 40 :

a) - les signatures, ratifications ou adhésions conformément à

l'article 40;

b) - la date à laquelle la présente.Convention entrera en vigueur
conformément à l'article 41;

c) - les dénonciations conformément à"l'article 46; et
d) - les déclarations et notifications conformément aux articles

42, 43, 47, 49 et 50.

EN FOI DE QUOI les sou~signés, dûment autorisés, ont
signé la présente Convention au nom de leurs gouvernements res-
pectifs.

. ..1. · .
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FAIT à New York, le trente mars mil .neuf cent soixante
et un, en un seul exemplaire qui sera conservé ,dans les archi yeso
de l'Organisation des Nations Unies et dont les copies,certifiées
conformes seront envoyées à tous les Etats Membres de l'Organisa:-
tion des Nations Unies et autres Etats visés au paragraphe 1
de l'article 40.
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TABLEAUX

LISTE DES STUPEFIANTS INCLUS AU TABLEAU l

ACETYU1ETHADOL (acétoxy-3 diméthylamino-6 diphényl-4, 4 heptane)
ALLYLPRIDINE (allyl-3 méthyl-I phényl-4 propionoxy-4 pipéridine)
ALPHACETYLMETHADOL (alpha-acétoxy-3 diméthylamine-6 diphényl-4,

4 heptane)
ALPHAMEPRODIIŒ (alpha-éthyl-3 méthyl-I phényl-4 propionoxy-4 pipéridine)
ALPHAMETHADOL (alpha-diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanol-3)
ALPHAPRODINE (alpha-diméthyl-3,3 phényl-4 prioionoxy-4 pipéridine)
ANILERIDINE (ester éthylique de l'acide para-aminophénéthyl-I

phényl-4 pipéridine carboxylique-4)
BENZETHIDUm (ester éthylique de l'acide (benzyloxy-2 éthyl)-I

phényl-4 pipéridine carboxylique-4)
BENZILMORPHINE (benzyl-3 morphine)
BETACETYLMETHADOL (b~ta-acétoxy-3 diméthylamino-6 diphényl-4,

4 heptane)
BETAMEPRODlNE (bêta-éthyl-3 méthyl-I phényl-4 propionoxy-4 pipéridine)

, . ,

BETAMETHADOL (bêta-diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanol-3)
BETAPRODlNE (bêta-diméthyl-I,3 phényl-4 propionoxy-4 pipéridine)
CANNABIS, RESINE DE CANNABIS, EXTRAITS ET TEINTURES DE CANNABIS
CETOBEMIDONE (méta-hydroxyphényl-4 méthyl-I propionyl-4 pipéridine)

.CLONITAZENE (para-chlorbenzyl-2 diéthylaminoéthyl-I nitro-5 benzimidazole
COCA, FEUILLÈ

.COCAIIŒ (ester méthylique de la benzoylecgonine)
CONCENTRE DE PAILLE DE PAVOT, matière obtenue lorsque la paille de

pavot a subi un traitement en vue de la concentration
de ses alc~loîdes

DES OMORPHUlE (dihydrodésoxymorphine)
DEXTROMORAMIDE «+1 ~méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 (pyrrolidinyl-I)

-4 butyl-1 -4 morpholine)

... 1· ..
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DIAMPROMIDE (N-~(méthylPhénéthylamino)-2 propyl -1 propionanilide)
DIETHYLTHIAMBUTENE (diéthylamino-3 di-(thiényl-2)-I,I butène-1)
D IHYDROMOR PH1NE
DIMENOXADOL (diméthylamino,.éthyl-2 éthoxy-I diphényl-I, l acétate)
DlMEPHEPTANOL (diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanol-3)
DlMETH~THIAMBUTENE (diméthylamino-3 di-( thiényl-2.')-1,l butène-I)
BUTYRATE DE D10XAPHETYLE (morpholine-4 diphényl-2,2 butyrate d'éthyl)
DIPHENOXYU~TE (ester éthylique de l'acide (cyano-3 diphényl-3,3

propyl)-1 phényl-4 pipéridine carboxyliquc-4)
DIP1PANONE (diphényl-4,4 pipéridine-6 heptanone-3)
ECGONlNE, ses esters et dérivés qui sont transformables en ecgonine

et cocaïne
ETHYLMETHYLTHIAMBUTE~Œ (éthylméthylamino-3 di-(thiényl-2')-I,I

butène-I)
ETONITAZJNE «diéthylaminoéthyl)-I para-éthoxybe~zyl-2 nitro-5

benzimidazole)
ETOXERID1NE (ester éthylique de l'acide ~ (hydroxy-2 éthoxy)-2

éthyl -1-1 phényl-4 pipéridine carboxylique-4)
FURETHIDlNE (ester éthylique de l'acide (tétrahydrofurfurylo-

xyéthyl-2)-I phényl~4pipéridine carboxylique-4)
HEROlNE (diacétylmorphine)
HYDROCODONE (dihydrocodéinone)
HYDROMORPH1NOL (hydroxy-14 dihydromorphine)
HYDROMORPHONE (dihydromorphinone)
HYDROXYFETHIDlNE (ester éthylique de l'acide ~-hydroxyphényl-4

mé thyl-I .pipéridine carboxylique-4)
1SOMETHADONE tdiméthylamino-6 méthyl-5 diphényl-4,4 hexanone-3)
LEVOMETHORPHANE (1) «-)-méth~xY-3 N-méthylmorphinane)
LEVOMORAMIDE «-)-~méthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 (pyrrolidinyl-I)

-4 butyl-1 -4 morpholine)
LEVOPHENACYLMORPHANE «-) hydroxy-3 N-phénacylmorphinane)
LEVORPHANOL (1) «-)-hydroxy-3 N-méthylmorphinane)

.../...-----------------------------------------------------------------------
(1) le dextrométhorphane «+)-méthoxy-3 N-méthylmorphinane) et le
dextrorpha «+)-hydroxy-3 N-méthylmorphinane) sont expressément exclus
du présent tableau.
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METAZOCINE (hydroxy-2Itriméthyl-2,5,9 benzomorphane-6,7)
METHADONE (diméthylamino-6 diphényl-4,4 heptanone-3)
METHyLDESORPHINE (méthyl-6 deI ta-6 dé soxymor-phine }
METHYLDIHYDROMORPHINE (méthy~-6 dihydromorphine)

'METHYL-I phényl-4 pipéridine carboxylique-4 (acide)
METOPON (méthyl-5 dihydromorphinone)
MORPHERIDINE (ester éthylique de l'acide (morpholino-2 éthyl)-I

phényl-4 pipéridine carboxylique-4)

\~i

MORPHINE
MORPHINE METHOBRONIDE et autres dérivés morphiniques à azote pentava.Ierrt

N-OXYMOR PHINE
MYROPHINE (myristylbenzylmorphine)
NICOMORPHINE (dinicotinyl-3,6 morphine)
NORLEVORPHANOL «-) hydroxy-3 morphinane)
NORMETHADONE (diméthylamino-6 diphényl-4,4 hexanone-3)
NORMORPHINE (deméthylmorphine)
OPIUM
OXYCODONE (hydroxy-14 dLhydr-ocodéLnone }
OXYMORPHONE (hydrox-14 dihydromorphinone)
PETHIDINE (ester éthylique de l'acide méthyl-I pényl-4

pipéridine carboxylique-4)
PHENADOXONE (morpholino-6 diphényl-4,4 heptanone-3)
PHENAMPROMIDE (N-méthyl-I pipéridine-2 éthyl) propionanilide)
PHENAZOClNE (hydroxy-2' diméthyl-5,9 phénéthyl-2 benzomorphane-6,7)
PHENOMORPHANE (hydroxy-3 N-phénéthylmorpinane)
PHENOPERIDlNE (ester éthylique de l'acide (hydroxy-3 phényl-3 propyl)-I

phényl-4 pipéridine carboxylique-4)
PIMINODINE (ester éthylique de l'acide phényl-4 (phénylamino-3

propyl-I pip~ridine carboxylique-4)
PROHEPTAZINE (diméthyl-I,3 phényl-4 propionoxy-4 azacycloheptane)
PROPERIDINE (ester isopropylique de l'acide méthyl-I phényl-4

pipéridine carboxylique-4)
RACEMETHORPHANE «±)-méthoxY-3 N-méthylmorphinane)
Rfi.CEMORAMIDE«l) - Lr.léthyl-2 oxo-4 diphényl-3,3 (pyrrolidinyl-I)

-4 butyl-1-4 morpholine)
RACEMORPHANE «~)-hydroxy-3 N-méthylmorphinane)

... 1. , .
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THEBi\CONE (acétyldihydrocodéinane)
THEBAlNE .
TRIMEPERIDlNE (trimé thyl-l, 2,5 phényl-4 pr-o pdonoxy-os pipéridine);
Tous isomères des stupéfiants inscrits au tableau, sauf exception
expresse, dans tous les cas où ces isomères peuvent exister confor-
mément à la désignation chimique spécifiée.

Les esters et les éthers des stupéfiants inscrits au
piésent tableau, à moins qu'ils ne figurent dans un autre tableau,
dans tous les cas où ces esters et éthers peuvent exister.

Les sels des stupéfiants inscrits au présent tableau,
y co~pris les sels d'esters, d'éthers et d'isomères visés ci-dessus,
dans tous les cas où ces sels peuvent exister.
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LISTE DES STUPEFIAN'IS INCLUS AU'TABLEAU II

ACETYLDIHYDROCODEINE
CODEI~Œ (3~méthylmorphine)

DEXTROPROPOXYPHENE «+)-diméthylamino-4 méthyl-3 diphényl-I, 2
propionoxy-2 butane)

D IHYDROCODE rNE

ETHYLHORPHlNE (3-éthylmorphine)

NORCODElNE (N-déméthylcodéine)

PHOLCODlNE (morpholinyléthylmorphine)i et

les isomères des stupéfiants inscrits au tableau, sauf

exception expresse dans tous les cas où ces isomères peuvent exister

conformément, à la désignation chimique spécifiée;

les sels des stupéfiants inscrits au présent tableau,

y compris les sels de leurs isomères visés ci-dessus, dans tous les

cas où ces seLs peuvent exister.

" t:•..

-.~.
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LIS tE DES' -fREP.&RAT1G'NS INctœ'ES"AU T-ABLEAÛ III

I. - Préparations des stupéfiants suivants
Acétyldihydrocodéine,
Codéine,
Dextropropoxyphène,
Dihidrocodéine,
Èthylmorphine,
Norcodéine, et
Pholcodine,

lorsque
a) - C~s préparations contiendront un ~u plusieurs autres

composants de telle manière qu'elles ne présentent pratiquement pas
de risque d'abus et que le stupéfiant ne puisse ~tre récupéré par
des moyens aisément mis en oeuvre ou dans une proportion qui consti-
tuerait un danger pour la santé publique;

b) - la quantité de stupéfiants n'excédera pas 100 Milligram-
mes par unité de prise et la concentration ne sera pas supérieure à

2,5 pour 100 dans les préparations de forme non divisée.

2. - Préparations de cocaïne renfermant au maximum 0,1 pour 100 de
cocatne calculée en cocaïne base et préparations d'opium ou de mor-
phine contenant au maximum 0,2 pour 100 de morphine calculée en
morphine base anhydre, et contenant un ou plusieurs autres composants
de telle manière qu'elles ne présentent pratiquement pas de risq~e
d'abus et que le stupéPd ant ne puisse être récupéré par des moyens
aisément mis en oeuvre ou dans une proportion qui constituerait un
danger pour la santé publique.

.../ ...
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3. - Préparations sèches di vi sées de diphénoxyla te en uni tés d' aclmi- c:

'~:-J!,: ,
nistration contenant maximum 2,5 milligrammes de diphénbxylate ca.l cufé'"

en base et au moins 25 microgrammes de sulfate d'atropine par unité
d'administration.

4. - PULVIS IPECACUANHAE ET OPII COMPOSITUS

10 pour 100 de poudre d'opium
10 pour 100 de poudre de racine d'ipécacuanha, bien mélangée
80 pour 100 d'un autre composant pulvérulent non stupéfiant.

5. - Préparations correspondant à l'une quelconque des formules
énumérées dans le présent tableau, et mélanges de ces préparations
avec toute substance ne contenant pas de stupéfiant.
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LISTE DES STUPEFIANTS INCLUS AU TABLEAU .IV

CANNABIS ET RESINE DE CANNABIS

DESOMORPHINE (dihydrodésoxymorphine)

HEROINE (dia~étylmorphine)
,~:1;~#:~

l;l~t~
:~;i~

>~

.. ~,~, ','

CETOBEMIDONE (méta-hydroxyphényl-4 méthyl-I p~opionyl-4
pipéridine)

Les sels des stupéfiants inscrits au présent tableau
dans tous les cas oà ces sels peuvent exister.
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